
le nombre dos notaircs inscrits sur le proenier tableau (celui
do 1876) était do ............ ................. 739

Il n'est plus, pour 1877, que do .................. 694
Pour 1878,'a ................................ 664
Et pour 18i9 seulem ent.......................... 622

Et cela, malgré les admis,-ions à lit pratique qui ont dû probable-
ment être plus nombreuses que le.4 décès. C'est donc, une diminution
constante :

Nous devons dire, cependant, que les statisitiques tirées des tableaux
de 1876 à 1879 ne peuv'ent donner une preuve erLftinc et ma.-tlitéma-
tique du nombre réel des notaires a-lorrs pratiquants. En efflet, la
seezion 41 et seq. de l'ace 39 Viet. ch. 33 (1875) obligeait les secré-
taires de la chiambre -1 faire chaque année uit tableau général des
notaires pratiquant3 dans lat province de Québec, maiiis ce tableau ne
dlevait toutefois coi tenir quo les flomis dei notaires qui ne devaient
aucuns arrérages du leurs contributions à la bourzie du la chiibre,et
au commencement il n'y avait que ceux des notiies dont les noms
étaient inscrits sur le tableau qui eussent, le droit de pratiquer. Cette
dernière loi futtbr-otée par l'a-cte 40 Vict. cdmpl. 2-1. Lit diminution
signalée plus 1baut, provenait èévidemiment de ce qu'un certain nom-
bre do notaires qui pratiqjuaient quand xnýzne n'étaient pas inscrits
sur le tableau.

Dans son rapport du mois d'oetobre 1882 pour le triennat de
187 9- ISS2-), M. le président llobert Trudol. fisait le relevé qui suit:

I.-onbrc des aspirants qui sc sont prýésenttés pouir êtrec admis
à la profession tic notaire

Durant la première année (1879) ... 24 Admis .. 2.
Durant lit seconde année (1.880) ..... 25 " 24
Durant lat troisième unnée (18) 22 ' 2

71 66

.Lcnimbrec des asp)irats qui se sont présentés pour être
ad>nis à l'étude

Durant la première année........... 53 Ams 24
Durant la seconde année ............ 2)9 " .

Durant la troisième année ......... 4 3 ....30

125 74


